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Comment utiliser ce guide ? 
Ce guide a ®t® conu pour apporter une information claire et concise sur lôensemble des sujets se 
rapportant aux produits phytosanitaires : comment les choisir, les transporter, les stocker, 
comment les utiliser en toute s®curit® pour lôapplicateur et pour lôenvironnement, comment les 
éliminer ? 
Chaque th®matique est abord®e sous la forme dôune fiche synthétique  qui récapitule vos 

obligations et qui vous donne lô®clairage n®cessaire pour r®aliser vos choix ou vos installations 

conformément à la réglementation et au moindre coût.  

 

1.  Quelques définitions préalables 
2.  Les phytos dans lôenvironnement 
3.  Toxicité des produits et santé des utilisateurs 
4.  Une stratégie nationale pour r®duire lôimpact et lôutilisation  
5.  Une stratégie nationale pour réduire lôimpact et lôutilisation (2) 
6.  Diversifier les moyens de lutte  
7.  Diversifier les moyens de lutte (2)  
8.  Biocontrôle, PNPP et autres biostimulants 
9.  Produire en bio, pourquoi, comment ? 
10.  Bien choisir ses Equipements de Protection Individuelle (E.P.I.) 
11.  Choisir ses produits - Bien lire lô®tiquette 
12.  Choisir ses produits - Bien lire lô®tiquette (2) 
13.  Acheter et transporter ses produits 
14.  Stocker en toute sécurité 
15.  Préparer son application  
16.  Préparer sa bouillie et remplir son pulvérisateur 
17.  Concevoir et aménager une aire de remplissage-lavage 
18.  Gérer son fond de cuve et laver son appareil 
19.  Choisir son dispositif de traitement des effluents 
20.  Choisir son dispositif de traitement des effluents (2)  
21.  Eliminer convenablement ses déchets (EVPP-PPNU) 
22.  Faire contrôler son pulvérisateur 
23.  Trucs et astuces : les ®quipements facilitant la mise en îuvre 

des bonnes pratiques 
24.  Trucs et astuces : les ®quipements facilitant la mise en îuvre 

des bonnes pratiques (2) 
 

Les fiches - Sommaire  

Les légendes et les symboles  : 

 

Elément demandant 

une vigilance 

particulière 
 

 

Site internet à consulter 

pour plus dôinfos 
@ 

Elément 

réglementaire 
 

 Info, 

Astuce, 

Conseil 
 

 

Obligation ayant une 
incidence sur les aides PAC 

en cas de non respect 
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Pesticides  : une réglementation communautaire  

(directive européenne 2009/128/CE)  

On distingue 2 types de pesticides, les produits étant définis 

par leurs usages et non leur formulation chimique  

Quelques définitions préalables Fiche 

n°1 

Produit phytopharmaceutique  
(Règlement 1107/2009) 

 

Produit permettant de protéger les 

végétaux  en détruisant ou en éloignant les 

organismes nuisibles indésirables  (y-

compris les végétaux indésirables) ou en 

exerçant une action sur les processus vitaux 

des végétaux. 

Produit biocide  
(Règlement 528/2012) 

 

Produit non produit phytopharmaceutique 

destiné à détruire, repousser ou rendre 

inoffensifs les organismes nuisibles , à en 

pr®venir lôaction ou ¨ les combattre de toute 

autre mani¯re par une action autre quôune 

simple action physique ou mécanique. 

Herbicides, fongicides, insecticides, 

acaricides, corvicides, molluscicidesé 

Désinfectants, produits de protection, 

de lutte (insecticides, rodenticides),  

autres (peintures a ntisalissures  bateaux ..)   

Composition  : 
- Une ou plusieurs substances actives dôorigine naturelle (minérale ou organique) 

ou issues de la chimie de synthèse  

- Des coformulants : synergistes, adjuvants, phytoprotecteurs  

Substance active  
Approbation européenne 

Pour une durée max de 10 à 15 ans 

Evaluation EFSA, approbation Commission 

Produit commercial  
Autorisation de mise sur le marché (AMM) 

relevant de chaque état membre 

 
 

Evaluation et autorisation ANSES 

Liste sur ephy.anses.fr 

 

Substance active  
Approbation européenne 

Pour une durée max de 10 ans 

Evaluation ECHA, approbation Commission 

Produit commercial  
Autorisation de mise sur le marché (AMM) 

relevant de chaque état membre ou pouvant 

°tre d®pos®e par lôUnion 
 

Evaluation ANSES, autorisation Ministère chargé 

de lôEcologie - Liste sur simmbad.fr 

Certiphyto  

Décret et arrêtés du 29 août 2016 

Obligatoire pour le conseil, la distribution, 

lôutilisation professionnelle. 

Liste des centres de formation sur le site de 

votre DRAAF 

 

Certibiocide  

Arrêté du 9 octobre 2013 

Obligatoire pour la distribution et  lôutilisation 

professionnelle. 

Liste des centres de formation sur le site 

SIMMBAD 

 
Dans ce guide, nous nous intéressons aux produits phytopharmaceutiques.  

Dans le langage courant, le terme « pesticides » est souvent entendu comme produits 

phytopharmaceutiques. On parle également indifféremment de produits phytosanitaires ou 

« phytos ». 
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Des modèles de registres adaptés à vos 

systèmes de production sont disponibles auprès 

de nombreux organismes de conseil, dont vos 

chambres dôagriculture. Demandez -les  ! 
  

 

 

Simplifiez et optimisez vos enregistrements et 

le choix de vos produits commerciaux avec 

lôoutil informatique Mes ParcellesÈ  

(plus dôinfos en derni¯re page de ce guide) 

 

ENREGISTREMENT OBLIGA TOIRE DE TOUTES VOS 

APPLICATIONS PHYTOSA NITAIRES   

 

Enregistrez vos pratiques  ! R 

Lôarr°t® du 16 juin 2009 mentionne que tout agriculteur est tenu dôenregistrer les 

applications phytosanitaires effectu®es sur son exploitation, afin dôassurer la traabilit® des 

produits et dôen faciliter le contr¹le.  

Côest ce quôon appelle le «  registre phytosanitaire  » . 
 

Les supports dôenregistrement sont libres : papier, informatique, etc, mais doivent être tenus à 

la disposition des administrations compétentes en cas de contrôle pendant une durée de 5 

ans  à compter de la dernière information enregistrée.  

 

Indispensable au titre des contrôles pour la conditionnalité des aides, il constitue avant tout un 

excellent outil pour optimiser la gestion des traitements et archiver ses observations.  

Mentions obligatoires à faire figurer sur le registre  : 
 

- Lôidentit® de la parcelle et sa localisation  (coordonnées GPS, cadastrale ou du 

RPG) 

- La culture implantée et la variété  (préciser si OGM) 

- Toute apparition dôorganismes nuisibles ou de maladies susceptibles dôaffecter la 

santé humaine ou animale (pour les productions destinées à la santé humaine ou 

animale ; Dans ce cas pr®ciser le nom de lôorganisme nuisible et la date du 1er 

constat). 

- Les r®sultats de toute analyse dô®chantillons qui rev°tent une importance pour la 

santé humaine 

- La date du traitement  

- La date de remise en pâture après traitement (si concerné) 

- Le nom commercial complet du ou des produits utilisés  et le type de produit 

(fongicide, herbicide, insecticideé) 

- La dose hectare  (exprimée en g/ha, kg/ha ou l/ha)  

- La date de récolte  

- En cas de cession : la date de cession, la quantité cédée, la nature des produits 

primaires c®d®s, le nom et lôadresse du destinataire. 
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Les phytos dans lôenvironnement 

Une norme « eau potable » très stricte : 0,1 µg/litre   

(côest-à-dire 0,0000001 gramme de mati¯re active par litre dôeau) 

Au-delà de  cette valeur, pour une mati¯re active, ou dôune valeur 
cumulée de 0,5µg/l toutes molécules confondues,  lôeau ne doit plus 
être distribuée sans traitement pour la consommation humaine.  
 

Dans lôeaué 

 

 

Que signifie concrètement cette norme  ? 

 

1 seul gramme de substance 

active suffit à polluer  

 

10 000 m3 dôeau 
 

(soit un fossé de 1m de profondeur, de 
1m de large et de 10 km de long  !!)  

 

Source : CREPPEP Pays de la LoireSource : CREPPEP Pays de la Loire

Une très nette dominance de substances herbicides ! 

 

Des rivières et des nappes phréatiques contaminées 

 

 

Les molécules phytosanitaires sont présentes dans la quasi-

totalit® des cours dôeau franais. En 2013, 92% des points 

de surveillance faisaient ®tat de la pr®sence dôune au moins 

de ces substances. Cette contamination est le fait dôune 

grande diversité de molécules avec dans plus de la moitié 

des cas au moins 10 pesticides différents retrouvés. 

Certaines mol®cules persistent dans les eaux ¨ lô®tat de 

traces des années après leur retrait. 

Le constat concernant les nappes dôeau souterraines est tout 

aussi préoccupant. En 2013, 36 % des substances 

recherchées en métropole, soit 220 substances, ont été 

quantifiées au moins une fois dans les nappes de la France 

métropolitaine. Elles sont ont été décelées sur 70% des 

points de mesure.  

 

Dans nos rivières, ce sont plus de 400 

substances qui ont été retrouvées au moins 

une fois en 2013 

En France métropolitaine, les molécules retrouvées dans les nappes et les rivières sont 

majoritairement des herbicides. Ils cumulent à eux seuls plus de 80% des détections dans les 

cours dôeau ! Ce constat sôexplique notamment parce que ces substances sont ®pandues 

directement sur le sol et quôelles sont facilement entra´n®es par les eaux de ruissellement. 

Fiche 

n°2 
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F Les pertes par dérive lors du traitement 

(variables selon la météo, la taille des gouttes et le 

mode dôapplication) 

F La volatilisation des molécules après 
application : cette voie de transfert peut être très 
importante pour certaines molécules très volatiles 
(Le Chlorpyrifos par exemple)  
F Lô®rosion ®olienne : les particules de sol 

arrachées par le vent diffusent des pesticides dans 

lôatmosph¯re. Des r®sidus, y-compris dôapplication 

ancienne, peuvent être transportés sur des milliers 

de kilom¯tres, comme le montre lôexemple du DDT 

quôon retrouve en Antarctiqueé 

Dans lôair aussié 

 

 

M°me si les donn®es analytiques sont moins importantes que dans lôeau, la pr®sence de résidus 
de mol®cules phytosanitaires dans lôair est confirm®e partout o½ des analyses sont réalisées, avec 
une forte variabilité des résultats selon les sites. 
Les AASQA (Associations Agr®®es de Surveillance de la Qualit® de lôAir), regroup®es dans le 

réseau ATMO France, sont présentes dans chaque région française et contribuent à alimenter les 

connaissances sur ce sujet (plus dôinfos sur https://www.atmo-france.org/fr) . 

 Trois phénomènes  sont ¨ lôorigine de cette pr®sence dans lôair : 

 

 

Les cons®quences de lôutilisation massive des produits phytosanitaires dans la 

p®riode dôapr¯s-guerre en agriculture et hors agriculture sont connues et 

mesurées. Elles touchent tous les compartiments de notre environnement :  

lôeau, lôair et le sol. 

Il est maintenant impératif de les prendre en compte  

dans nos stratégies de production.  

Une responsabilité partagée entre tous les utilisateurs  

 

 

Les produits phytosanitaires sont utilisés pour des usages professionnels (protection des cultures, 

entretien des espaces verts, des routes, des golfs, des voies ferr®esé) mais aussi pour lôentretien 

des jardins des particuliers.  

On considère en général q ue 90% des ventes de produits vont ¨ lôagriculture. 

 

Les molécules les plus 

fréquemment 

retrouv®es dans lôeau 

sont celles qui sont 

utilisées par toutes les 

cat®gories dôutilisateurs 

MAIS 
Pour retrouver une 

eau de qualité, il 

faut tous faire des 

efforts  !!  

Montrons lôexemple ! 
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Toxicité des produits et santé des 

utilisateurs 
Les produits phytosanitaires sont largement utilis®s par lôagriculture franaise depuis 

plus de 70 ans. De nombreuses études mettent désormais en évidence les méfaits 

des pesticides sur la santé des applicateurs. Des liens ont notamment été établis 

entre lôutilisation de certaines mol®cules et certaines formes de cancers. La maladie 

de Parkinson est maintenant reconnue (depuis 2012) en tant que maladie 

professionnelle des agriculteursé Lôann®e 2015 a ®galement vu appara´tre un 

nouveau tableau de maladies professionnelles pour les lymphomes non hodgkinien. 

Les connaissances avancenté Ne rien se cacher, se protéger  ! 
 

 

 

Herbicides  

Nématicides 

Insecticides  

Fongicides  

Acaricides  

Traitement des 

locaux 

Désinfection des sols 

Traitement des 

semences 

 

 Maux de tête  

Nausées  

Irritation de la peau et des yeux  

Gêne respiratoire  

Nervosité  

Cancers  

 Maladies neurologiques  

Troubles de la fertilité  

Troubles de la grossesse  

Malformations fîtales 

Fiche 

n°3 
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Dès que cela est 

économiquement et 

techniquement 

possible, remplacez 

vos produits CMR par 

des produits moins 

dangereux ! Parlez -

en à vos conseillers.  

 

Un réseau de vigilance créé 

pour vous et qui fonctionne  

grâce à vos témoignages  ! 

Mis en place par la MSA depuis plus de 10 ans, 
Phytôattitude recense les t®moignages 
dôagriculteurs (et de salari®s agricoles) de toute la 
France qui constatent ou qui soupçonnent certains 
produits phytosanitaires dô°tre responsables de 
troubles ou de perturbation de leur santé.  

Votre expérience est 

importante pour faire 

avancer la sécurité des 

produits.  

Témoignez  ! 

Un agriculteur sur cinq se plaint dôavoir 
eu des troubles apr¯s lôutilisation de 

produits phytosanitaires. 
Et vous ? 

Nôh®sitez pas ¨ vous adresser au service 

prévention des risques professionnels de 

votre MSA pour plus dôinformation. 

 

http://references-sante-securite.msa.fr @ 

 Image CRA-MSA Limousin 

Une vigilance toute particulière doit être accordée  

aux produits dits «  CMR » qui peuvent entraîner 

des effets à long terme extrêmement graves   

Cancérogènes   

Substances ou préparations pouvant entraîner le cancer 

Phrases de risque associées = H350 -H351 ( auparavant R40  ; R45 ; R49) 

Mutagène  

Substances ou préparations pouvant entraîner  

des altérations génétiques héréditaires 

Phrases de risque associées = H340 -H341 ( auparavant R46 ; R68)  

Reprotoxique  

Substances ou préparations pouvant altérer la fertilité ou causer  

des malformations chez le foetus 

Phrases de risque associées = H360 -H361  

(auparavant R60 ; R61 ; R62  ; R63)  
 

 

 

La Phytopharmacovigilance  

Ce dispositif, défini par la loi 2014-1770 du 13 octobre 2014 a pour objectif de détecter au plus tôt les 

signaux qui peuvent amener à prendre des mesures de prévention ou de limitation des risques liés aux 

produits phytopharmaceutiques, notamment sur la santé des personnes. Dans ce cadre lôANSES met à 

disposition un dispositif en ligne pour faciliter la déclaration de ces effets indésirables :  

https://www.anses.fr/fr/content/la -phytopharmacovigilance 

Tous les détails de ce dispositif sur :  http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/Phytopharmacovigilance  

https://www.anses.fr/fr/content/la-phytopharmacovigilance
http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/Phytopharmacovigilance
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  Une stratégie nationale pour réduire  

lôimpact et lôutilisation (1)  

L'impact de lôutilisation des produits phytosanitaires est au cîur des pr®occupations 

des politiques publiques. Le plan Ecophyto , lancé en 2008, est la déclinaison française  

du plan dôaction national impos® aux Etats membres par la Directive 2009/128 pour tendre vers 

une utilisation durable des pesticides. Il vise à réduire les risques et les effets des produits 

phytopharmaceutiques sur la santé humaine et sur lôenvironnement, et encourage lô®laboration 

et lôintroduction de la lutte int®gr®e contre les ennemis des cultures et les méthodes ou 

techniques de substitution en vue de r®duire la d®pendance ¨ lô®gard des lôutilisation des produits 

phytopharmaceutiques. Il participe aujourdôhui au projet agro-écologique. 

 

 
 

Un projet global pluri -annuel pour la 

promotion de lôagro-écologie , basé sur le 

principe de lôutilisation au maximum de la 

nature comme facteur de production en 

maintenant ses capacités de renouvellement. 

Capitaliser  les connaissances et savoirs-

faire, les diffuser  et inciter  les agriculteurs 

à mettre en place durablement ces pratiques 

sont les principaux objectifs de ce projet.  

Un plan spécifique  aux phytosanitaires , 

toutes activités confondues (agricoles ou non). 

Des objectifs affichés : réduire et sécuriser 

lôutilisation des produits ; réduire la dépendance 

des exploitations, diminuer les risques et 

impacts, promouvoir les savoir-faire existants, 

en développer de nouveaux, former, 

communiquer, démontreré 

Tels sont les axes de travail du plan Ecophyto, 

qui entre désormais dans sa version II  

DES INDICATEURS pour mesurer lô®volution des pratiques 

La QSA (Quantité de Substances Actives vendues)  

correspond à la somme des quantités de 

substances actives vendues sur un territoire 

donné. Elle additionne indistinctement des 

substances actives formulées à quelques 

grammes par hectare à plusieurs kilogrammes 

par hectare. 
 

Le NODU (Nombre de Doses Unités) , 

correspond à la surface déployée qui a reçu 

une dose homologuée pendant lôann®e. On 

distingue le NODU total et le NODU 

« biocontrôle » (cf fiche 8).  

Fiche 

n°4 

LôIFT (indice de fréquence de traitement) 

comptabilise le nombre de doses homologuées 

de produit phytopharmaceutique utilisées sur 

un hectare au cours dôune campagne. Il peut 

être calculé pour un ensemble de parcelles, 

pour une exploitation ou pour un territoire.  

LôIFT de r®f®rence r®gional est calcul® ¨ partir 

dôenquêtes sur les pratiques culturales 

réalisées par le service statistique de ministère 

en charge de lôagriculture. Il correspond au 

70ème percentile calcul®, côest-à-dire que 70% 

des surfaces dôune zone ont un IFT inf®rieur ou 

®gal ¨ lôIFT de r®f®rence de cette zone. 

 

Le NODU (Nombre de Doses Unités) , 

correspond à la surface déployée qui a reçu 

une dose homologuée pendant lôannée. On 
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LES OUTILS STRUCTU RANTS DU PLAN  

Réseau de surveillance biologique du territoire  
qui comprend  

les réseaux d ô®pid®miosurveillance végétale des bioagresseurs  
et le suivi des effets non intentionnels   

de lôutilisation des pesticides  
 

Les réseaux de surveillance, régionaux et par production, sont opérationnels depuis 2009. La mise 

en commun des observations réalisées par les conseillers partout sur le territoire national, régional 

et départemental sur des centaines de parcelles permet une meilleure information sur lô®tat des 

cultures en temps réel. 

Lôinformation collect®e et partag®e permet dô®tablir des synth¯ses et des analyses de risques 
tenant compte des seuils de nuisibilité et des conditions m®t®o, au niveau dôun petit territoire.  
 

 
Lôinformation est mise ¨ 

disposition dans les Bulletins 

de Santé du Végétal (BSV) 

édités plusieurs fois en 

saison et diffusés 

gratuitement sur les sites 

internet des DRAAF et des 

Chambres dôagriculture. 
 

 

EcophytoPIC  
le portail de la Protection Intégrée des Cultures  

pour vous agriculteurs  ! 
 

Un accès à la réglementation et des connaissances générales sur les produits 
Des solutions pour « cultiver autrement  » avec la pr®sentation dôalternatives 

Des informations et des recherches possibles par filière de production 
 

Mais aussi les premiers résultats obtenus par les agriculteurs engagés dans les réseaux de 
fermes DEPHY pour diminuer lôusage des phytosanitaires dans leur exploitations 

Des fiches «  trajectoire  » , 
qui pr®sentent lô®volution concr¯te des agriculteurs engag®s dans la d®marche et leur 

posture face aux changements que cela implique. 
Des fiches «  SCEP »   

(Systèmes de Cultures Economes en pesticides et Performants économiquement) 
qui d®montrent quôil est possible dôassocier les différentes composantes de la 

durabilité : performance économique, environnementale et sociale. 
 

http://agriculture.gouv.fr/Ecophytopic 

 

 

Le BSV constitue désormais le d ocument de référence pour toute préconisation  
(exigence n°4 des référentiels pour les agréments « Conseil » 

 et « Distribution à des professionnels »). 
 

 

http://agriculture.gouv.fr/Ecophytopic
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Une stratégie nationale pour réduire  

lôimpact et lôutilisation (2) 
Fiche 

n°5 

Il sôagit de recenser et de généraliser les systèmes agricoles et les moyens connus 
permettant de réduire l'utilisation des pesticides en mobilisant l'ensemble des 
partenaires de la recherche, du développement et de la production.  
 

Les fermes  DEPHY :  relever le défi 

dôexploitations innovantes, ®conomes en 
phytosanitaires et performantes  ! 

 

Dans le cadre du plan Ecophyto, la France compte 
désormais plus de 3000 exploitations volontaires 
engagées dans un r®seau dôacquisition de r®f®rences et 
de démonstration.  Ces « fermes Ecophyto », qui 
concernent tous les systèmes de production, permettent 
de tester et de partager ce quôil est possible de faire en 
terme de r®duction de lôusage de produits 
phytosanitaires, ainsi que dôaccumuler des donn®es 
agronomiques, environnementales et économiques.  
 

 

Il y a forcément un réseau près de 

chez vous, ou un réseau qui travaille 

sur les productions qui vous 

concernent ! 

http://ecophytopic.fr/tr/itin%C3%A9r

aires-et- 

Un réseau, un conseiller, des objectifs personnalisés 
Les fermes DEPHY sont organisées en réseaux de 10 à 12 exploitations ayant en commun une  

production (viticulture, maraîchage diversifié, grandes cultures etc..) et un projet collectif .  

Chaque réseau est suivi par un conseiller spécialisé, qui travaille avec le groupe et chaque 

agriculteur volontaire pour d®finir ensemble des objectifs de r®duction, suivre lô®volution de la 

culture, les performances techniques et ®conomiques. Lôobjectif est de voir ce qui fonctionne 

mais aussi dans quelles conditions cela fonctionne, de façon à pouvoir ensuite diffuser la 

stratégie ou la technique au plus grand nombre. Des réunions sont régulièrement programmées 

pour en présenter les résultats. Renseignez-vous ! 

     Les réseaux «  DEPHY EXPE »  : analyser des systèmes de culture en rupture 

avec le système actuel et difficiles à expérimenter en exploitation agricole.  

Diminuer fortement lôutilisation des produits phytosanitaires signifie forcément rompre avec les 

habitudes de travail actuelles et donc trouver des techniques et/ou des stratégies innovantes. 

Tester des innovations, côest parfois prendre des risques importants, ce que ne peuvent pas se 

permettre les exploitations agricoles en activité. Les stations expérimentales ou les « sites 

ateliers » prennent donc le relais ! 41 projets dôexp®rimentation sont actuellement en cours ! 

 

     Un nouvel objectif pour Ecophyto II  : accompagner  30 000 exploitations dans 
la transition vers lôagro®cologie à bas niveau de produits phytosanitaires 

 

Lôaction concerne des groupes dôagriculteurs, quôils soient d®j¨ constitu®s ou quôils se constituent 
du fait de leur engagement dans la démarche. Ces groupes, dits « groupes 30 000 », sont 
mobilis®s autour dôun projet collectif de r®duction significative de lôutilisation des produits 
phytopharmaceutiques, ®galement d®clin® ¨ lô®chelle de chaque exploitation après un diagnostic 
à 360°. Le collectif est maître de son projet. Il est suivi par des conseillers agricoles disposant de 
compétences reconnues qui les accompagnent dans toutes les phases du projet, suivent les 
performances et diffusent largement les résultats. 
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 Former  ¨ la r®duction et ¨ la s®curisation de lôutilisation 
des produits phytosanitaires  
 

Le Certificat Individuel Phytosanitaire dit «  Certiphyto » est 

obligatoire pour tous les utilisateurs de produits 

phytopharmaceutiques, ainsi que pour les distributeurs et les 

conseillers ¨ lôutilisation de ces produits. Il est obtenu suite à une 

formation appropriée à la réduction et à la sécurisation de 

lôutilisation des pesticides.  

   

 

Vous êtes agriculteur  ou chef de culture  : lôobtention du Certiphyto «  décideur » , permettant 

lôachat et lôapplication des produits,  est obligatoire depuis le 26 novembre 2015. Votre certificat est 

valable 10 ans si vous lôavez obtenu avant août 2016. Depuis le 1er octobre 2016, la durée de validité 

est réduite à 5 ans. 

Vous êtes salarié applicateur  : lôobtention du Certiphyto «  opérateur »  permettant uniquement 

lôapplication des produits est obligatoire depuis novembre 2015. Votre certificat est valable 10 ans 

si vous lôavez obtenu avant ao¾t 2016. Désormais, la durée de validité est réduite à 5 ans. 

 Vous réalisez des applications phytosanitaires en prestation de service pour des tiers  : 

lôobtention du Certiphyto ç décideur en entreprise soumise  à agrément  » est obligatoire depuis 

le 1er octobre 2013 pour acheter et appliquer les produits en prestation pour des tiers.  Votre 

certificat est valable 5 ans ¨ partir de sa date dôobtention. 

En complément, vous devez faire certifier votre entreprise  par un organisme certificateur 

agréé et vous conformer aux cahiers des charges régissant cette activité (http://agriculture.gouv.fr/oc-

agrement-phyto). 

NB : si vous êtes agriculteurs et détenteur dôun certiphyto d®cideur, vous pouvez sans agr®ment 

réaliser un traitement dans une autre exploitation si vous utilisez exclusivement des produits de 

biocontr¹le, si vous le r®alisez dans le cadre dôune entraide ¨ titre gratuit ou si vous intervenez dans 

une exploitation dont la surface totale est inférieure au seuil de subsistance soit 2/5 de la SMA. 

 Des formations sont organis®es tout au long de lôann®e par diff®rents organismes, dont les 
Chambres dôagriculture.  

Renseignez -vous  sur les formations  en cours près de chez vous ! 

F Par délivrance directe du certificat au vu de 

diplômes, titres et certifications professionnelles 

de moins de 5 ans (www.clorofil.fr).  

F Par test QCM  (Questionnaire à Choix 

Multiples) : le candidat obtient ou nôobtient pas 

le « Certiphyto ». Il ne peut tenter sa chance 

quôune seule fois. Cette voie dôacc¯s est payante. 

F Par le suivi dôune formation compl¯te (2 

jours pour les agriculteurs, 2 pour les salariés, 4 

pour les conseillers, 3 pour les prestataires de 

service), avec vérification des connaissances 

préalable à la délivrance du certificat. 

 

Obtenir un premier Certiphyto  :  

3 voies dôacc¯s principales 

 

F Par test QCM  (Questionnaire à Choix 

Multiples) : le candidat ne peut tenter sa 

chance quôune seule fois et devra suivre une 

formation en cas dô®chec. Ce test est payant. 

 

F Par le suivi dôune formation  (1 jour pour 

les décideurs, 1 pour les opérateurs, 2 pour 

les conseillers) 3 mois avant lô®ch®ance de 

validité ou par le suivi de formation agréées 

au cours des ann®es pr®c®dant lô®ch®ance. 

Renouveler  

son Certiphyto  

http://agriculture.gouv.fr/oc-agrement-phyto
http://agriculture.gouv.fr/oc-agrement-phyto

